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C/XV/15 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 24 decembre 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG]jTALES 

',GENSVE 
) ,.~ ' 

_,\ ...... 
•.I 

CONSEIL 

Quinzieme session ordinaire 

Geneve, 10 au 12 novembre 1981 

PROJET DE COMPTE RENDU DETAILLE 

prepare pat le Bureau de l'Union 

1. Le Conseil de l'Union internationale pour 1a protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa quinzieme session ordinaire a Geneve du 10 au 
12 novembre 1981. 

2. La session a ete presidee par M. W. Gfeller (Suisse), President du 
Conseil. 

Apres avoir ouvert la sess1on et souhaite la bienvenue aux participants, le 
President rappelle que l'Acte revise de 1978 de 1a Convention est entre en 
vigueur le 8 novembre 1981 et que les Etats-Unis d'Amerique, 1'Irlande et la 
Nouvelle-Zelande sont devenus membres de l'Union a cette date. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present document. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 12 novembre 1981 (dOCI,lment 
C/XV /14) • 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
C/XV /1. 

Exposes et debats sur "les activites d'amelioration des plantes des instituts 
gouvernementaux, des centres 1nternationaux et du secteur or1v~" 

6. Le Conseil consacre sa seance du 10 novembre a des exposes et a aes 
debats sur "les activites d'amelioration des plantes des instituts 
gouvernementaux, des centres internationaux et du secteur prive". Les 
actes de ce symposium feront l'objet d'une publication particuliere et 
seront egalement publies dans le Bulletin d'information de l'UPOV. 

Situation actuelle, problemes qui se posent et progres realises dans les 
domaines l4gislatif, administratif et techn1que 

7. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 
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Les pr incipales informations fournies sous ce point de 1' ordre du jour sont 
les suivantes. 

7.01 Afrique du Sud.- L'evenement le plus marquant de l'annee ecoulee a ete 
le depot, le 21 juillet 1981, de l'instrument de ratification de l'Acte revise 
de 1978 de la Convention. L'Afrique du Sud se felicite d'avoir pu contribuer 
a l'entree en vigueur de cet Acte et a l'entree dans l'Union de trois Etats. 

7.02 Aucune addition n'a ete faite a la liste des genres et especes prote
ges, dont le nombre d'entrees reste 83. En ce qui concerne la cooperation en 
matiere d' examen, des negociations sont en cours avec les Pays-Bas et la 
possibili te de conclure des accords avec d 'autres Etats sera examinee so us 
peu. A cet egard, l'Afrique du Sud est bien consciente que l'augmentation des 
couts de l'administration d'un systeme de protection des obtentions vegetales 
exige une cooperation plus etroite entre Etats membres de fayon a eviter les 
doubles emplois et que, d'autre part, l'augmentation des taxes, meme au rythme 
de l'inflation, pourrait conduire le systeme ala paralysie. 

7.03 AU cours de l'annee ecoulee, 33 demandes de protection ont ete reyues 
et 50 titres de protection ont ete delivres. Actuellement, 67 demandes sont 
en cour s d' instruction et 122 var iEhes sent protegees (7 4 var ietes orn~men
tales, 18 varietes de plantes agricoles, 16 varietes ae plantes fruitier~s et 
14 varietes de plantes potageres). Les especes qui arrivent en tete du point 
de vue au nombre de titres delivres sont les suivantes : rosier dans le groupe 
des plantes ornementales, soja dans le groupe des plantes agricoles, pecher 
dans le groupe aes plantes fruitieres et tomate dans le groupe des plantes 
potageres. Surles 122 varietes protegees, 104 ont ete obtenues par des 
selectionneurs prives et 18 par des selectionneurs publics. 

7.04 Republique federale d'Allemagne.- La ratification de l'Acte revise de 
1978 de la convention necessite entre autres une moaification de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales. Les travaux pneparatoires a cette modi
fication sont maintenant suffisamment avances pour que le Parlement puisse 
etre saisi en 1982 des projets de textes legislatifs. . 

7 .OS Actuellement se trouve en preparation une ordonnance qui etendra la 
protection a Abies Mill., Euphorbia lathyris L. - espece dont on espere tirer 
des produits de base pour l'industrie chimique, et notamment du carburant -
Ilex L·. et Pinus L. Des offres de cooperation seront faites pour ces taxons 
ou pour certains d 'entre eux lorsque suffisamment d 'experience aura ete ac
quise sur leur examen. Par ailleurs, des discussions ont eu lieu avec la 
plupart des autres Etats membres en vue de l'intensification de la cooperation 
en matiere d'examen. 

7.06 · Au cours de l'exercice qui s'est termine le 30 juin 1981, le nombre de 
demandes ae protection deposees a ete de 565 (611 lors de 1 'exercice prece
dent). 

7.07 Belgique.- un pro Jet de loi portant approbation de 1' Acte revise de 
1978 de la Convention est actuellement a l'etude par le Ministere des affaires 
etrangeres, qui se chargera de le soumettre au Parlement. cette loi devrait 
etre votee en 1982. La loi sur la protection des obtentions vegetales doit 
subir que.i.ques modifications. Le travail preparatoire a ete effectue par le 
Service de la protection des obtentions vegetales. 

7.08 Oepuis la dern1ere .session du Conseil, la Belgiqui a etendu la protec
tion a plusieurs plantes ornementales, en particulier a certaines bromeliacees 
et au chrysantheme - qui presentent un certain interet en Belgique -, au mafs 
et a la luzerne. La liste des taxons proteges comporte maintenant 74 entrees; 
y figurent les genres et especes qui sont parmi les plus importants pour la 
Belgique, et aussi tous les genres et especes a proteger obligatoirement en 
vertu de l'article 4(3) du texte de 1961 de la convention. 

7.09 En ce qui concerne le domaine·technique, l'etablissement d'un institut 
officiel pour l'examen des varietes etant encore a l'etude par les autorites 
competentes, le Service de la protection des obtentions vegetales peut obtenir 
des resultats d'examen soit de l'Off1ce national des debouches agricoles et 
horticoles, soit des services des autres Etats membres dans le cadre de la 
cooperation. Celle-ci s I etena a ussi a l' examen des var ietes des pr incipales 
especes de legumes pour les besoins du catalogue national. La station des 
plantes ornementales de l'Etat de Melle etudie actuellement les modalites de 
l'examen de Begonia X tuberhyorida pour les besoins de la Belgique et des 
autres Etats membres. 
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7.10 En ce qui concerne le recours au systeme oe protection des obtentions 
vegetales par les obtenteurs, des stat1st1ques detaillees figurent a l'annexe 
II du present document. 

7.11 Danemark .- DU point de vue leg islatif, 1' annee ecoulee a ete marquee 
par tro1s evenements : 

i) Le Danemark a depose le 8 octobre 1981 son instrument de ratification 
de l'Acte revise de 1978 de la Convention. L'ordonnance permettant d'appli
quer cet Acte sur le plan national est encore en preparation. Son projet 
comporte notamment la propos1tion d'introduire le principe du traitement 
national pour les ressortissants de tous les Etats membres de l'UPOV et aes 
Etats membres des Communautes europeennes. 

ii) La loi sur la protection des obtentions vegetales a ete modifiee sur 
deux points avec effet au ler avril 1981. La duree de la protection a ete 
fixee a 20 ans pour les plantes reproduites par voie sexuee, 25 ans pour la 
pomme de terre, 18 ans pour les arbres et leurs porte-greffes et 15 ans pour 
les autres plantes multip.Liees par voie vegetative, avec possibilite de pro
longer· cette duree a 20 ans oans le cas des deux dernieres categories de 
plantes. Une telle prolongation a deJa ete aec10ee pour cinq varietes de 
rosier. D 'autre part, il a ete rendu possible d 'accepter des demandes ae 
protection des varietes d'arbres deja offertes a la vente ou commercialisees, 
au moment du depot de la demanae, depuis six ans au plus. Les travaux en vue 
d'une revis1on generale de la legislation seront entames sous peu. 

iii) 
Schum. 
lops is 
r iques. 
genres. 

La protection accordee en 1979 a Schlumbergera Lem. et Zygocactus K. 
(cactus de Noel) a ete etendue, avec effet au 26 aout 1981, a Epiphyl
Ber;ger, a Rhipsalidopsis Britt. et Rose et aux hybrides intergene-

Une offre de cooperation est aussi faite a l'egard de cet ensemble de 

7.12 Du point de vue de la cooperation en matiere d;examen, aucune modifica
tion n'a ete apportee aux accoras depuis la aern1ere session au conseil, mais 
il a ete decide recemment que le Danemark appliquera en principe la Recomman
oation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'examen adop
tee 1 'an passe par le conseil. Etant donne que des pr oblemes sont appar us 
dans l'application pratique des accords de cooperation, par exemple en ce qui 
concerne la fourniture o'echantillons de reference ou standards, trois reu
nlons ont ete tenues entre l'Allemagne (Republique federale d'), le Danemark, 
la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni afin de trouver des solutions a ces 
problemes et, en outre, d'ameliorer leur cooperation. Il est encore premature 
d'exposer les resultats de ces reunions, mais celles-ci ont aussi eu pour but 
d 'etuoier les possibilites d 'harmoniser les legislations afin de faciliter 
dans l'avenir une cooperation plus etroite. compte tenu des discussions qui 
ont eu lieu sur le m@me suJet au sein du comite administratif et juridique, la 
aelegation du Danemark espere que les resultats eventuels pourront aussi etre 
utilises dans la cooperation avec les autres Etats membres. 

7.13 A l' avenir, le bulletin de la protection des obtentions vegetales 
contiendra aussi des renseignernents sur les questions de catalogues nationaux. 

7.14 En 1980, 126 demanoes de protection ont ete deposees (38 varietes de 
plantes agricoles, 5 varietes potageres, 83 varietes ornementales), soit un 
nombre proche de la moyenne des cinq dernieres annees, et 108 titres de pro
tection ont ete delivres. Pour les dix premiers mois de 198i, ces nombres 
sont de 78 et 119 respectivement. 

7.15 Espagne.- La revision de la legislation sur la protection des obten
tions vegetales est actuellement en preparation, la commission de protection 
des obtentions vegetales etant en train de reviser les reglements d'applica
tion afin de les adapter a l'Acte revise de 1978 de la Convention. Il est 
prevu d 'augmenter a cette occasion les taxes d 'examen afin de faciliter la 
future cooperation avec les autres Etats membres de l'UPOV. A cet egard, 
l'Espagne est interessee a conclure des accords bilateraux, mais les especes 
qui seront concernees par ces accords n'ont pas encore ete determinees. Le 
pro]et de loi portant modification de la loi actuelle sera pret pour etre 
soumis au Parlement au cours de l'annee prochaine. Par ailleurs, il est espe
re que le reglement necessaire pour l'extension de la protection aux agrumes, 
au haricot, au pecher, au pois, au tournesol et a Vicia sera mis au point 
o'ici deux a trois mois. 
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7.16 Quatre numeros du bulletin de la protection des obtentions vegetales 
ont ete publies au cours de l'annee ecoulee. 

7.17 Dans l'annee en cours, 68 demandes de protection ont ete oeposees, ce 
qui porte a 610 le nombre total de demandes deposees depuis l'entree en vi
gueur du systeme de protection, et 104 titres ont ete delivres (47 pour le 
rosier, 18 pour l'orge, 14 pour l'oeillet, 12 pour le ble, ll pour la pomme de 
terre et 2 pour l' avoine) . 

7.18 Etats-Unis d'Amerique.- Les Etats-Unis d'Amerique ont depose un ins
trument d'acceptation de l'Acte revise de 1978 de la convention le 12 novembre 
1980. Ils se felicitent d'itre devenus membres de l'UPOV et la deleqation ae 
ce pays assure au Conseil que son Gouvernement mettra tout en oeuvre pour le 
developpement de l'Union. 

7.19 L'Office des brevets et des marques met actuellement au point un sys
teme d'enregistrement des denominations varietales, qui est le seul element 
manquant pour l' application pleine et entiere de l' Acte revise. Le systeme 
sera fonde sur le Code international de nomenclature des plantes cultivees et 
tienara compte des marques de fabrique ou de commerce appartenant a des tiers. 
Par ailleurs, cet Office revise son systeme de taxes. Il est en particulier 
prevu d'introduire des taxes annuelles pour le maintien en vigueur des brevets 
delivres. En ce qui concerne la loi sur la protection des obtentions vege
tales du 24 decembre 1970, l'Association americaine du commerce des semences 
(ASTA) a recommande au Departement de l'agriculture que le principe de la 
reciprocite applique dans l'administration de cette loi soit remplace par le 
principe du traitement national, en faveur des ressortissants des autres Etats 
membres de l'UPOV, et il sera donne suite a cette recommandation. 

7.20 France.- L'examen du projet de decret autorisant la France a ratifier 
l'Acte revise de 1978 de la convention se poursuit au sein des differents 
ministeres concernes. Ce p~ojet devrait itre soumis au conseil d'Etat dans un 
avenir assez proche. 

7.21 Par arrete ministeriel en date du 24 aout 1981, la taxe d 'examen des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite a ete portee de 
600 - montant arrete en 1975 - a 1800 francs. Cet arrete tient aussi compte 
de la Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'examen, et plusieurs accords bilateraux conclus par la France ont ete adap
tes a cette recommandation. Un decret etendant la protection a l'alstroemere, 
a la luzerne, au pelargonium, au ray-grass et au trefle violet est en prepara
tion et devrait paraitre au debut de l'annee 1982. Enfin, la France a demande 
au Comite administratif et JUridique d'examiner, d'une part, les possibilites 
d'harmoniser les legislations nationales en ce qui concerne l'extension de la 
protection dans le cas des plantes ornementales et fruitieres, notamment a la 
multiplication des plantes en vue de la vente du produit final, et, d'autre 
part, la limitation de la protection aux lignees endogames et aux varietes 
commerciales - a 1'exc1usion des hybriaes geniteurs -dans le cas des especes 
pour 1esquelles on produit des varietes hybndes. El1e sait gre a ce comite 
d'avoir accede a sa demande et exprime le souhait que les debats menes les 12 
et 13 octobre 1981 conduisent a une plus grande harmonisation des reg1es de 
protection entre les Etats membres. 

7.22 En ce qui concerne le recours au systeme de protection des obtentions 
vegetales par les obtenteurs, l'evo1ution est resumee dans le tableau ci-apres. 

1979 1980 1981 
(9 moi s) 

demandes deposees 381 454 313 

certificats delivres 126 206 258 

demandes retirees 94 89 62 

demandes rejetees 3 18 7 

certificats en vigueur au 31 decembre 842 963 -
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7.23 Irlande.- L'Irlande a depose son instrument de ratification de l'Acte 
revise ae 1978 de 1a convention 1e 19 mai 1981 et sa delegation assure au 
Conseil qu'e1le mettra'tout en en oeuvre pour promouvo1r l'Union. 

7.24 Au cours de l'annee -€co~lee, le projet de loi sur les varietes (droits 
de propriete) a ete sanctionne par le Parlement eta pris force de loi en 
vertu d'une ordonnance du Ministre de l'agriculture du 22 janvier 1981. 
Depuis 1ors, elle est applicable a six especes (ble, orge, avoine, ray-grass 
anglais, trefle blanc et pomme de terre)' et 22 demandes ont ete deposees, 
concernant pour la grande majorite des varietes de creation recente. De fayon 
generale, cette loi est satisfaisante du point de vue de son application pra
tique et n'a pas fait l'objet de critiques. Enfin, le premier numero du 
bulletin de la protection des obtentions vegetales - pour le moment semestriel 
- a paru en juillet 1981. 

7.25 Israel.- Israel n'ayant pas ete en mesure de se faire representer a la 
session, un expose a ete envoye au Bureau de l'Union et est porte a l'atten
tion du Conseil par le Secretaire general adjoint. 

7.26 La ratification de l'Acte revise de 1978 de la convention, dont on 
avait espere qu'elle aurait lieu rapidement, prealablement a l'adaptation de 
la legislation nationale a cet Acte qui ne necessite en fait que des modifica
tions mineures, s'est revelee comme ne pouvant etre effectuee que posterieure
ment. A l'occasion de cette adaptation, des modifications d'ordre administra
tif et de procedure seront apportees ala loi ala lumiere de l'experience 
acquise en huit annees d'application. 

7.27 La protection ayant ete etendue a trois nouvelles especes, la loi sur 
la protection des obtentions vegetales est a present applicable a 6 5 genres 
comprenant 75 especes. Au total 142 titres de protection sont en vigueur, des 
examens sont en cours pour des varietes de 29 especes et 92 demandes sont b 
l'instruction. un accord bilateral a ete conclu recemment avec les Pays-Bas, 
des negociations ont ete entamees avec le Royaume-Uni et d'autres sont prevues 
avec la Republique federale d'Allemagne. 

7.28 Le bulletin de la protection des obtentions vegetales parait maintenant 
regulierement sur une base semestrielle. 

7.29 Nouvelle-Zelande.- La Nouvelle-Zelande a ratifie l'Acte revise de 1978 
de la convention le 3 novembre 1980 et se felicite d'etre devenue membre de 
l'UPOV. 

7.30 Du point de vue l~gislatif, il est prevu de saisir le Parlement en 1982 
d'un projet de loi portant modification de la loi de 1973 sur les variE§tes 
vegetales. D'autre part, une ordonnance etendant la protection a tousles 
genres et especes du regne vegetal - a l'exception des champignons, des algues 
et des bacteries - entrera en vigueur tres prochainement. Jusqu'a present, 
aucune opposition n~elle ne s'est manifestee a l'encontre du principe de la 
protection des obtentions vegetales. 

7.31 En ce qui concerne le recours au systeme de protection des obtentions 
vegetales par les obtenteurs, des statlStiques detaillees figurent a l'annexe 
III au present document. 

7.32 Pays-Bas.- En raison de circonstances politiques, la procedure d'ap
probation de l'Acte rev1se de 1978 de la convention a subi des retards. Le 
projet de loi se trouve aupres du Conseil des Ministres et sera soumis pro
chainement au Parlement. 

7.33 En 1981, la protection a ete etendue a l'aneth, au dahlia, au fenouil 
et a six genres de la famille des bromeliacees. Une autre extension au 
genre Chrysanthemum (seul c. morifolium est protege actuellement), au genre 
Dianthus (seul D. caryophyllus est protege actuellement), a Ornithogalum et a 
X Triticale - est a l'etude. Par ailleurs, les taxes d'examen ont ete modi
fiees et adaptees aux recommandations emises par le conseil l'an passe. Des 
taxes speciales, d'un montant egal a la moitie du montant des taxes normales, 
ont ete· introduites pour l'examen des composantes des varietes multiclones et 
multilignes. 

7.34 Les Pays-Bas considerent que la cooperation en matiere d'examen est 
tres importante et, a cet egard, on retiendra le nouvel accord conclu avec 
Israel, les negociations avec l'Afrique du Sud et l'extension continuelle des 
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accords existants a d 'autres especes. Toutefois, il y a lieu de formuler 
quelques critiques. Les pays-Bas estiment que pour certaines especes la 
cooperat1on devrait consister dans la repr1se de resultats o'examen plut6t que 
dans la centralisation de l'examen car cette derniere n'est pas conciliable 
avec la necessite de developper ou de maintenir au plan national les connais
sances sur ces especes. La question des couts intervient aussi : on ne peut 
pas, du moins pour le moment, centraliser les collections de references, 
celles-ci restant indispensables pour les essais de valeur agronomique et 
d' utilisation. D'autre part, le haut niveau des taxes d 'examen perc;:ues par 
certains services qui effectuent un examen centralise cree des difficultes 
aupres des autorites financieres nationales. Enfin, les obtenteurs, du moins 
les obtenteurs neerlandais, sont desireux de faire examiner leurs varietes 
dans leur pays. Ils estiment que des contacts etroits avec les services 
d'examen sont importants pour leurs programmes d'amelioration des plantes et, 
en outre, ils craignent que l'introduction de leurs varietes puisse etre 
retardee lorsque 1' examen resultant de la premiere demande est conf ie a un 
service etranger. Ceci ne signlfie pas que les Pays-Bas retireront toutes 
leurs offres de cooperation car, d'une part, ces critiques ne sont pas appli
cables a toutes les especes et, d'autre part, cet Etat reste entierement 
dispose a effectuer des examens resultant de premieres demandes pour le compte 
des Etats qui ne partageraient pas son avis. · 

7.35 L'annee ecoulee, le nombre de demandes deposees s'est situe a peu pres 
au meme niveau que les deux annees precedentes, soit environ 600, dont plus oe 
la moitie se rapportaient a des plantes ornementales. 

7.36 Royaume-Uni.- Les consultations en vue de la ratification de l' Acte 
revise de 1978 de la convention continuent. Il est espere qu'un projet de loi 
sera depose devant le Parlement a sa session de 1982-83 et il semble qu' un 
projet de loi sur l'agriculture sera soumis a cette session. En plus des 
modifications necessaires a la ratification, il sera precede notamment a : 

i) une extension de la protection a l'importation de produits finals tels 
que les fleurs coupees et les plantes ornementales entieres; 

ii) une extension de la duree minimale de la protection, qui passerait de 
15 a 20 annees, et de la duree maximale, qui passerait de 20 a 30 annees, 
cette extension ayant pour corollaire la suppression de la possibilite de 
prolonger la protection d'une variete determinee lorsque le titulaire de la 
protection n'a pas obtenu oe remuneration suffisante durant le terme normal. 

7.37 La liste des especes protegees est restee inchangee en 1981, mais il 
est envisage d'y ajouter en 1982 le begonia elatior, le chou fourrager, le 
chou-navet, les moutardes blanche, brune et noire, le saintpaulia et le triti
cale, ainsi que la ronce fruitiere et les hybrides entre framboisier et ronce 
fruitiere, et a plus long terme une serie de plantes ornementales de massif 
reproduites par semences, notamment les giroflees, la pensee, le petunia, la 
sauge et la tagete, sous reserve de la mise en place d'une structure d'examen. 
Le systeme de protection s'appliquera alors a une nouvelle categorie de vege
taux. 

7.38 En ce qui concerne la cooperation en ma~iere d'examen, le Royaume-Uni y 
attache une tres grande importance et espere qu'elle sera accrue, malgre les 
problemes mineurs qui peuvent surgir 9a et la. En fait, aussi longtemps que 
les services nationaux devront financer l'examen pour une part importante a 
partir des taxes, il y aura une incitation forte a cooperer, du moins dans 
l'Europe de l'Ouest, car il s'agit lade la seule fa9on de maintenir au niveau 
le plus bas les couts de l'examen. A cet egard, le Royaume-Uni s'est propose 
d'appliquer a partir de septembre 1981 les recommandations emises par le 
Conseil l'an passe et entrera en temps opportun en relation avec les autres 
Etats membres pour prendre les dispositions necessaires. D'autre part, sur 
avis des autorites financieres, les taxes ne seront pas augmentees en 1982 et 
elles ne devraient etre augmentees ulterieurement qu'en fonction de l'augmen
tation des prix. 

7.39 Depuis 1965, 3.840 oemandes ont ete re~ues, dont 1.037 ont ete retirees 
et 112 rejetees ulterieurement et dont 2.013 ont abouti. En 1981, 792 varie
tes etaient en examen (414 varietes de plantes agricoles, 64 varietes pota
geres, 19 varietes fruitieres, 295 varietes ornementales, dont 211 varietes de 
chrysantheme examinees uniquement pour le compte d 'autres Etats membres) • 
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7.40 Dans le d~bat qui s'engage ~ la suite de l'expos~ de la d~l~gation du 
Royaume-Uni, une delegation met en doute l'opportunit~ de l'extension de la 
protection ~ l'importation de produits finals tels que les fleurs co~p~es et 
les plantes ornementales entieres. D'une part, elle craint qu'elle n'entraine 
la n~cessite pour le l~gislateur de prevoir aussi des moyens permettant aux 
beneficiaires de cette protection etendue de faire valoir leurs droits. 
D' autre part, elle entrevoi t un certain nombre de problemes, notamment le 
traitement du cas ou les fleurs coupees produites dans un Etat membre sent 
import~es dans un autre Etat membre ayant etendu la protection et du cas de 
l'importation en provenance d'~n,pays eloign~ suivie d'une vente a la criee ou 
sur un marche de gros. Elle estimEl' qu'il est relativement difficile dans cer
tains cas de determiner s' il s 'ac}i t de fleur s co.upees d' une var iete protegee 
et que, tout au moins, il est difficile de presenter un document attestant que 
tel est le cas et que les redevances ont et~ payees. Cette question a et~ 
discutee entre les autorites et les producteurs et ces derniers sent tout a 
fait opposes a l'extension de la protection telle qu'elle est envisagee par le 
Royaume-Uni, car ils craignent de devoir marquer toutes les fleur s coup~es 
livrees aux cr_jkc;_s~ 

7. 41 En ce qui concer ne le premier point, la del~gation du Royaume-Uni 
repond que le droit civil de ce pays offre suffisamment de moyens aux titu
laires d' un droit de propr iete intellectuelle titre de protection d' une 
obtention vegetale, brevet ou autre - et ces moyens sent utilisables dans des 
situations tres variees. En tout etat de cause, les problemes auxquels se 
heurteront les obtenteurs dans l'exercice de leurs nouveaux droits ne seront 
guere differents de ceux qui se posent a 1 'heure actuelle pour les divers 
types de contrefayons, par exemple pour la multiplication sans autorisation, 
par le producteur lui-mime, de chrysanthemes ou de rosiers en vue de la vente 
de plantes entieres ou de fleur s coupees. Il ne fait aucun doute qu' il est 
difficile, en th~orie, d'exercer un controle sur les activites de ce genre, 
mais on observe que, dans la pratique, les obtenteurs ont mis au point un 
systeme ae controle efficace par l'intermediaire de leurs organisations 
professionnelles et que ce systeme a preuve son efficaci te; notamment par· un 
cas retentissant il y a quelques annees. Par ailleurs, les membres de la 
profession connaissent assez bien les activites de leurs concurrents, de sorte 
que les difficultes sent bien moindres. que ce que l'on peut craindre. 

7.42 En ce qui concerne l'importation en provenance d'un autre Etat membre, 
aucun probleme ne devrai t se poser dans le pays importateur ni dans le 
commerce international - du fait que les produits en cause auront ete mis sur 
le marche avec le consentement du titulaire de la protection dans cet Etat 
membre, lequel sera aussi, en principe, titulaire de la protection dans le 
pays importateur ou tout au moins lie economiquement avec le titulaire de la 
protection dans le pays importateur. 

7.43 En ce qui concerne l'importation en provenance de pays eloignes, dans 
lesquels la protection des obtentions vegetales n'existe pas, les autorites du 
Royaume-Uni sent parfaitement conscientes des problemes pratiques qui se pose
rent, encore que, ici aussi, ils ne seront pas plus ardus que ceux que posent 
par exemple les importations de materiel de reproduction ou de multiplication 
en tant que tel. Les organisations d'obtenteurs en sent egalement cons
cientes, mais elles ont argue que sous l'empire de la legislation actuelle les 
obtenteurs n'ont absolument aucune possibilite d'obtenir une remuneration pour 
leur travail, ni meme d'essayer de l'obtenir, et qu'elles souhaitent obtenir 
au moins cette possibilite d'essayer, quels que scient les problemes a surmon
ter. De toute fa):!on, il incombe aux obtenteurs et non aux autorites de trou
ver les moyens d'exercer les droits. Il incombe par centre aux autorites 
d'assurer a l'obtenteur une protection d'une etendue adequate, a mime de lui 
assurer une remuneration adequate - etant entendu qu'une protection totale ne 
pourra probablement jamais etre atteinte et que les obtenteurs en sent cons
cients - et c'est la tout ce que les autorites du Roy~ume-Uni ont l'intention 
de faire avec la proposition en cause. 

7.44 Le vrai probleme est, comme cela a ete mis en evidence lors de la der
nlere session du Comite administratif et juridique, qu'en l'absence de cette 
protection les obtenteurs d'un Etat membre, et l'Etat lui-mime, perdent les 
fruits de leurs travaux d'amelioration des plantes et, au surplus, cet Etat 
perd son industrie de production. Le Royaume-Uni en a d'ailleurs fait l'exp~
rience en ce qui concerne sa floriculture commerciale : sa production de roses 
coupees en serres, par exemple, a subi une recession tres importante. Les 
causes en sent diverses et l'on peut invoquer notamment des raisons purement 
economiques (cout croissant de la main d'oeuvre et de l'energie). Mais une 
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autre cause maJeure est le fait que la production de £leurs coupees au 
Royaume-Uni est grevee de redevances per'rues sur les plantes qui sont a la 
base de cette production, a1ors que les fleurs coupees par exemple des Iles 
anglo-normandes ou de regions plus eloignees echappent a ces reaevances, de 
sorte que les producteurs nationaux subissent une sorte de concurrence de
loyale. Dans ces conditions, il s'agit done de choisir 1a solution qui pre
sente le mains d'inconvenients. 

7.45 Suede.- un projet de loi en vue de la ratification de l'Acte revise de 
1978 de la convention et de l'adaptation de la loi sur la protection des 
obtentions vegetales a cet Acte sera soumis au Parlement au printemps prochain 
et il est espere que la ratification interviendra au cours de l'ete suivant. 
En 1981, la seule modification d 'ordre legislatif a ete 1' augmentation des 
taxes. 

7.46 En dix annees d'application du systeme de protection, 516 demandes ont 
ete deposees au total, et 174 ont ete retirees ou - pour une infime minorite -
rejetees. Les retraits concernent surtout les varietes ornementales et les 
varietes oleagineuses. Ace JOur, 175 titres de protection sont en vigueur. 
Le nombre de demandes deposees au cours de l'annee ecoulee a legerement chute 
par rapport aux annees preceaentes. Il est estime que la raison de cette 
situation est a chercher, d'une part, dans le niveau eleve 6es taxes et, 
d'autre part, dans le fait que pour beaucoup de varietes, notamment ornemen
tales, le marche suedois est plutot l~mite. 

7.47 Suisse.- La Suisse a depose son instrument de ratification de l'Acte 
rev~se de la Convention le 17 juin 1981. 

7.48 A l'heure actuelle, 23 taxons sont proteges et il est prevu d'etendre 
la protection dans un proche avenir a 25 autres, pour une grande partie grace 
a la cooperation en matiere d'examen. Depuis le ler octobre 1980, soit pour 
une dun~e de 13 mois, 44 demandes ont ete deposees, ce qui porte a lll le 
nombre total de depots, et 20 titres de protection ont ete delivres, ce qui 
porte a 40 le nombre total de varietes protegees. QUatre demandes ont ete 
retirees et 67 sont encore en cours "d'instruction. De fa9on generale, la 
protection des obtentions vegetales gagne en importance en Suisse. 

7.49 Japon.- Ayant signe l'Acte revise de 1978 de la convention le 17 octo
bre 1979, le Japon se preoccupe maintenant des dispositions a prendre pour la 
ratification, laquelle requiert l'approbation de la Diete. Il est espere que 
le Japon pourra devenir membre de l'UPOV en 1982. 

7.50 Par suite de l'interet marque ces dernieres annees pour la culture de 
certaines especes mineures et pour leur amelioration, la protection a ete 
etendue a 7 nouveaux genres, 13 nouvelles especes et 1 nouvelle sous-espece en 
vertu de l'ordonnance du Cabinet du 16 octobre 1981 portant modification du 
reglement d'application de la loi sur les semences et plants. 

7.51 En ce qui concerne le recours au systeme de protection des obtentions 
vegetales par les obtenteurs, des stat~stiques detail1ees portant sur 1es 
annees 1979 a 1981 (la loi revisee sur les semences et plants etant entree en 
vigueur le 28 decembre 1978) figurent a l'annexe IV du present document. On 
notera l'augmentation reguliere du nombre de demanoes deposees, qui traduit 
l'interet croissant du public pour le systeme. Surles 194 titres delivres, 
19 l'ont ete en 1979, 51 en 1980 et 124 en 1981. 

7.52 Mexique.- La ratification de l'Acte revise de 1978 de la convention 
necessite l'approbation du Senat. Cet Acte a deja ete soumis au Senat pour 
examen au cours de la session annuelle qui se derou1e actuellement et il est 
espere que celui-ci se prononcera avant la fin de l'annee. 

7.53 Autriche.- L'Autriche dispose d'une loi sur le commerce des semences 
et d' une loi sur 1 'homologation des varietes qui sont toutes deux deja an
ciennes et se preoccupe de mettre au point une loi sur la protection des 
obtentions vegetales conforme ala Convention UPOV. Les milieux autrichiens 
de 1'amelioration des plantes secteur d'activites entierement entre les 
mains du secteur prive et du secteur cooperatif - sont tout a fait en faveur 
de l'adhesion de 1'Autriche a 1'UPOV. Malheureusement, 1e projet de loi s'est 
heurte a de tres difficiles questions de competence, comme la delE~gation de 
1'Autriche l'a deja expose lors de precedentes sessions du conseil. t-'lais on 
espere que ces questions seront resolues dans un proche avenir, d'autant plus 
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que la recente visite du Secretaire general adjoint de l'UPOV et de represen
tants de la Republique federale d I Allemagne a l'occasion de la commemoration 
du centenaire de la Bundesanstalt fur Pfanzenbau und Samenpriifung et les 
entretiens que ceux-ci ont eu avec des personnalites du Ministere de l'agri
culture semblent avoir donne une nouvelle impulsion aux travaux sur ce projet 
de loi. 

7.54 Egypte.- Au cours de la derniere partie du xrxe siecle et au debut du 
XXe siecle, toutes les varietes cultivees en Egypte etaient d'obtention 
privee. En fait, les variE~tes de coton qui ont etabli la reputation de 
l'Egypte en tant que producteur de fibres de coton longues et extra-longues 
avaient ete obtenues par le secteur prive, qui venoait directement les se
mences aux producteurs. Les selectionneurs prives ont aussi travaille avec 
succes sur le ble, le ma1s et le riz. Le Ministere de l'aqriculture a ete 
constitue en 1913 et a commence des travaux d 'amelioration des plantes. Les 
varietes du Ministere ont bientot domine le marche, bien que les travaux 
effectues par les selectionneurs prives en collaboration avec la Societe inde
pendante d I agriCUlture a ient abOUti a quelqUeS bOnneS Var ieteS de ble et de 
trefle d'Alexandrie. 

7.55 Aujourd'hui, c'est le Centre de la recherche agricole du Ministere de 
l'agriculture qui a mission de produire de nouvelles varietes, par l'interme
diaire·-oe trois instituts ~ l'Institut du coton, l'Institut des plantes agri
coles et l'Institut d'horticulture. En outre, deux entreprises semencieres 
dependant du Ministere de l'agriculture sont chargees de la m~ltiplication des 
semences de legumes. 

7.56 La loi actuelle sur l'agriculture prevoit un systeme d'enregistrement 
des varietes, avec examen prealable par le Ministere de l'agriculture. En 
vertu de cette loi, qui consacre le droit des selectionneurs prives de pro
duir~ de nouvelles varietes, les selectionneurs prives ont la possibilite de 
vendre leurs varietes au Ministere de 1' agriculture apd:s que celles-ci ont 
subi avec succes les tests oe valeur agronomique et d'utilisation, ou bien de 
commercialiser eux-memes les semences aupres des producteurs. 

7.57 concluant son e.xpose, le dEHegue de l'Egypte exprime ses remerciements 
pour avoir pu participer a la session, ainsi que son espoir que le rapport 
detaille qu'il remettra aux autorites competentes constituera pour l'Egypte un 
encouragement a adherer a l'UPOV. 

7.58 Hongrie.- L'agriculture est une branche tres importante de l'economie 
hongroise. La Hongrie attache une grande importance a la creation eta l'ame
lioration des varietes. La loi sur la protection des brevets d'invention est 
l' instrument regissant la protection des nouvelles var ietes. Il existe par 
ailleurs des regles JUridiques SUr l'amelioration des plantes et l'homologa
tion des nouvelles varietes pour la production. 

7.59 L'UPOV est tenue en haute estime et ses activites ont toujours ete 
suivies avec grand interet par la Hongrie. Ce pays a beaucoup apprecie que, 
sur l'invitation du Secretaire general de l'UPOV, des experts hongrois aient 
pu se rendre au siege de l'UPOV pour examiner en detail les regles jurid~ques 
de la Convention UPOV et que, d'autre part, une delegation d'experts de l'UPOV 
ait visite la Hongrie et present€ des exposes sur les aspects juridiques et 
pra tiques de la protection des obtentions vegetales. Les autor i tes compe
tentes examinent soigneusement les possibilites d'adherer a la convention 
UPOV; elles ont recemment emis le voeu que cette adhesion ait lieu dans le 
proche avenir. 

7.60 Iran.- Ce pays etant represente pour la premiere fois a une session du 
conseil-;---$a delegation regrette de ne pas etre en mesure de presenter un 
expose. 

7.61 Kenya.- c'est la deuxieme fois que le Kenya est represent€ en qualite 
d'observateur a une session du conseil, la premiere fois ayant ete en 1974. 

7.62 La base JUridique pour toutes les questions touchant aux semences et 
aux varietes est la loi de 1972 sur les semences et les varietes vegetales. 
Celle-ci prevoi t notamment l' etablissement d I un n index des noms de varietes 
vegetales", qui a pour effet que lorsqu'il a ete etabli pour une classe de 
varietes, seules les varietes dont les noms y figurent peuvent etre commercia
lisees. Elle prevoit aussi la protection des obtentions vegetales. Pour 
pouvoir etre protegee, une variete doit remplir quatre conditions, a savoir ~ 
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pouvoir etre suffisamment distinguee par un ou plusieurs caracteres importants 
de toute autre variete dont l'existence est notoirement connue, etre suffisam
ment homogene, etre suffisamment stable et avoir une valeur agro-ecologique 
superieure, pour un ou plusieurs caracteres, a celle des varietes existantes. 
Le Kenya est bien conscient que ce dernier critere distingue nettement sa 
legislation des regles etablies par la Convention UPOV. 

7.63 Malgre cette difference, le Kenya n'a cesse de tenir les activites de 
l'UPOV en tres haute estime. En particulier, il a utilise au cours de ces 
quatre dernieres annees les principes directeurs d'examen de l'UPOV. Cette 
utilisation s'est concretisee par la publication de descriptions officielles 
de varietes de six especes, ces descriptions etant utilisees en particulier en 
rapport avec la certification des semences au Fliveau national. Des details 
flgurent a l'annexe v. 

7.64 Le Kenya s'est aussi preoccupe de la question de la protection des 
obtentions vegetales, dans son ensemble. Au mois d'avril de cette annee, le 
Gouvernement a etabli un comi te charge d' examiner la mise en application 
pratique de la loi sur les semences et les var ietes · vegetales. En ce qui 
concerne la protection des obtentions vegetales, il a etabli un rapport et 
adresse des recommandations generales au Gouvernement, apres avoir precede a 
une enquete aupres des agriculteurs, des entreprises semencieres, des cher
cheurs, quelques organisations et plusieurs autres parties interessees a 
l'industrie des semences au Kenya afin de degager un consensus sur l'avis de 
ceux qui ont une influence reelle dans un pays. Il s'est degage tout d'abord 
l'opinion majoritaire que, bien que differente de la legislation sur la pro
tection des obtentions vegetales en vigueur dans les autres pays, la legisla
tion du Kenya est bonne et correspond aux besoins de ce pays, et que par 
consequent il n'y avait pas lieu de la modifier~ tout au moins pour le moment. 
D'autre part, bien que le systeme de protection des obtentions vegetales soit 
attrayant et apporte beaucoup d 'avantages a un pays en developpement, en 
l'occurence le Kenya, il a ete dit que le Kenya n'etait pas en mesure, en 
raison de plusieurs limitat..,ions, de mettre en application 1e systeme de pro
tection dans 1e futur immediat. Dans ce contexte, 1e comite a estime que le 
Kenya ne devrait pas se precipiter pour adherer a 1'UPOV, mais devrait main
tenir un contact tres etroi t avec 1' UPOV sur le plan technique et de tout 
autre maniere afin de rester au courant de l'evolution en matiere de protec
tion des obtentions vegetales te1le quI e11e est preconisee par 1' UPOV. Le 
comite a ega1ement ete d'avis que pour maintenir ouvert 1e systeme agrico1e du 
Kenya, il est indispensable que soient honores les accords avec ceux qui font 
parvenir des varietes au Kenya, ce qui comprend 1e paiement des redevances sur 
les varietes qui ont perce sur le marche kenyan. Toutefois, i1 s'agit 1a de 
questions qui sont du ressort d'accords entre les importateurs et les exporta
teurs de materiel vegetal. Enfin, 1e comite a prie le Gouvernement d'encoura-

·ger et de developper 1es activites privees d 'amelioration des plantes, qui 
sont un prealable tres important d'un systeme de protection qui ne soit pas 
etr iq ue. 

7.65 Mais de fa~on generale, le consensus est que la protection des obten
tions vegetales est un instrument extremement important pour accroitre la 
productivite agricole, qu'elle est essentielle pour le Kenya et que le Kenya 
doit la maintenir en reserve pour l'avenir. 

7.66 Norvege.- Le comite qui a ete institue pour rediger une 1oi sur la 
protectiOn deS ObtentiOnS VegetaleS etudie aCtUellement la pOSSibili te d I in
trOdUire un systeme transitoire de perception d'une taxe sur le chiffre d'af
faires en semences, du fait que l'introduction d'une telle loi prendra beau
coup de temps. 

7.67 Pologne.- Les travaux legislatifs concernant la protection des obten
tions vegetales ont subi un retard du fait que le Conseil legis1atif aupres du 
Consei1 des ministres, qui devait examiner le projet de 1oi et de reglement 
d'execution prepare par le Ministere de l'agriculture et de l'economie alimen
taire, a du accorder la priorite a d'autres travaux urgents. Mais ce Minis
tere vient de recevoir des obervations des membres du Conseil legislatif et il 
est prevu que celui-ci pourra examiner le projet encore cette annee et on 
espere que le Parlement pourra adopter en 1982 la nouvelle loi, qui permettra 
ala Pologne d'adherer ala Convention. 

7.68 Portugal.- Le Portugal est represente pour la premiere fois a une 
session du Conseil, et le delegue de ce pays remercie le Conseil de son invi
tation. 
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7.69 Il n'y a pas de legislation specif1que sur la protection des obtentions 
vegetales au Portugal et la legislation sur le catalogue national des varietes 
et le service charge de son administration n'ont ete mis en place que recem
ment. Cette legislation est fondee sur les Directives de la communaute econo
mique europeenne et prevoit notamment le rejet de toute demande d'inscription 
au catalogue qui n'est pas accompagnee par l'autorisation de l'obtenteur. Il 
s'agit la d'un premier pas vers la reconnaissance et la protection des droits 
des obtenteurs. Pour le proche avenir, il est prevu de consolider en priorite 
le systeme du catalogue, et d'e.tudier simultanement les possibilites pratiques 
de l'adhesion a l'UPOV, ainsi que le meilleur calendrier des travaux neces
saires a cette adhesion. Le Portugal est tres interesse par les travaux de 
l'UPOV et les suit de tres pres. 

8. Le Conseil prend ega1ement note du contenu des documents C/XV/5, 6 et 7. 
Concernant le document C/XV/5, il est informe de ce qui suit 

i) Les Pays-Bas ne font pas d'offre de cooperation pour Narcissus L. 
(entree No 1 de la page·-rsri-

ii) Dans l'entree "Zea mays L." (No 8 de la page 22), l'indication "(GB)" 
figurant dans la colonne 3 doit Atre mise au mime niveau que "BE". 

Concernant le document C/XV/6 

i) La aelegation de la France propose que le Bureau de l'Union examine la 
possibili te de remplacer le signe indiquant qu 'un taxon est protege 
dans un Etat par. le nombre total de varietes beneficiant de la protec
tion dans cet Etat; 

ii) Le Conseil invite les Etats membres a informer le Bureau de l'Union 
avant la fin ae 1' an nee de toute modification a apporter a ux entrees 
les concernant et recommande que le contenu de ce document soit publie 
comme document particulier a joindre au Bulletin d'information de 
1' UPOV. 

Compte rendu du President sur les travaux des vingt-troisieme et vingt
quatrleme sess1ons au Comlte consultatlf 

9. Le Conseil prend note du rapport sur les travaux de la vingt-troisieme 
session du comite consultatif figurant au paragraphe 2 du document C/XV/2 
Add., ainsi que du rapport oral du President sur les travaux de la vingt
quatrieme session. Il enterine la recommandation du comite consultatif 
que le symposium qui se tiendr a en 198 2 en relation avec la seizieme 
session ordinaire du conseil soit consacre aux "aspects techniques et 
juridiques du genie genetique et des cultures de cellules, de meristemes 
et de tissus" et que le Bureau de l'Union prenne les dispositions neces
saires au sujet des conferenciers. Il prend note en outre de la decision 
du Comite consultatif que l'UPOV ne participera pas a l'Exposition horti
cole internationale qui aura lieu a Munich (Republique federale d 'Alle
magne) en 1983, et qu'il etudiera a sa prochaine session les principes 
devant regir la participation de l'UPOV a des expositions. 

Admission d' observateurs a ux sessions ordinaires d u Conseil et a certaines 
reun1ons de l 1 Un1on 

10. Faisant suite aux recommandations du comite consultatif, le conseil 
decide ce qui suit : 

i) Il convient de n'apporter pour le moment apcune modification aux listes 
des Etats et organisations regulierement invites aux sessions ordi
naires du conseil et aux symposiums annuels (sans prejudice du pouvoir 
d u Bureau de 1' union d 'inviter certaines organisations aux symposi urns 
presentant pour elles un interlt particulier); 

ii) Il convient de n'apporter pour le moment aucune modification a la liste 
des Etats invites aux sessions du Comite administratif et juridique; 

iii) Le Bureau de l'Union est prie de s'informer aupres d'un certain nombre 
d 'organisations intergouvernementales si elles seraient interessees a 
recevoir une invitation a participer aux sessions du comite administra
tif et juridique; 
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iv) Le Comite administratif et juridique decidera, cas par cas, si des 
organisations internationa1es non gouvernementa1es dont 1e domaine de 
competence est lie a l'UPOV devront etre invitees a participer a ses 
sessions ou reunions; 

v) Il convient de 
pratique sui vie 
techniques; 

n' apporter pour 
pour le comi te 

le moment a ucune 
technique e t les 

modification a la 
groupe s de travail 

vi) Il convient d'organiser en automne 1982 une reunion officieuse avec des 
representants des organisations internationales non gouvernementales 
dont le domaine de competence est lie a l'UPOV pour discuter des ques
tions soulevees par ces organisations; 

vii) Le Comite consultatif devra examiner a sa prochaine session la possibi
lite de tenir une autre reunion officieuse avec des representants des 
organisations internationales non gouvernementales interessees pour 
discuter de la question principale mentionnee dans le paragraphe ll du 
document C/XV/9. 

Rapport du Secretaire·general sur les activites .de l'Union en 1980 et durant 
les dix premiers mois de 1981 

ll. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general figu
rant dans le document C/XV /2 et dans son addi ti f (document C/XV /2 Add.) . 

En presentant son rapport, le Secretaire general fait remarquer qu'i1 traduit 
une remarquable extension de l'Union. Au-dela des chiffres bruts, l'Union 
vient de franchir un pas de plus en ce qui concerne~ses Etats membres de l'Eu
rope de l'Ouest et de prendre pied sur deux continents de plus, l'Amerique et 
l'Oceanie, de sorte qu'elle est maintenant implantee sur les cinq continents. 
Par ailleurs, les exposes qui ont ete faits laissent prevoir d'autres progres, 
et notamment la venue au sein de l'Union de pays appartenant a des groupes 
geopolitiques non encore representes dans l'Union. · 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l 1Un1on en 1980 

12. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport du Secretaire general figu
rant dans 1e document C/XV/3 et le felicite de sa bonne gestion et de 
l'efficacite avec laquelle il a execute le programme qui avait ete adopte 
pa r l e Con se i l . 

Presentation du rapport concernant la verification des comptes de l'annee 1980 

13. Le Conseil prend note du rapport figurant a l'annexe B du document C/XV/3 
et approuve les comptes de l'Union de l'exercice 1980. 

Travaux resultant de l'entree en vigueur de l'Acte revise de 1978 de laCon
vention 

14. Le debat se deroule sur la base du document C/XV/11. · 

15. S'aqissant des relations entre les divers groupes d'Etats membres, le 
Con~eil prend note de ce qui suit ; 

i) On Etat membre (la France) a deja fait la declaration prevue a l'ar
ticle 34.2) de l'Acte revise de 1978 de la Convention et d'autres ont· 
l'intention d'en faire de meme dans le proche avenir; 

ii) En pratique, les ressortissants des Etats qui sont devenus membres de 
l'Union sur la base de l'Acte revise de 1978 ont de facto acces a la 
protection dans la plupart des Etats membres non encore lies par cet 
Acte - sinon dans tous - sur la base de leurs lois actuellement en 
vigueur, et vice versa. 
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16. S'agissant des questions administratives, 1e Consei1 approuve 1es propo
sitions faites dans 1e document C/XV/11 et note que 1e comit~ consu1tatif 
examinera a sa prochaine session les projets des instruments mentionnes 
aux paragraphes 7 a 9 de ce document. 

17. Donnant suite a des suggestions de 1a delegation des Pays-Bas, le Conseil 
decide a l'unanimite de designer 1a suisse, conform~ment a l'artic1e 25 
de l'Acte revise de 1978 et avec le consentement de cet Etat, comme v~ri
ficateur des comptes de l'Union pour une periode de quatre ans et, en 
outre, de retarder, conformement a l'artic1e 27(2) du texte de 1961 de la 
convention, la Conference de revision qui aurait dG se tenir, selon cet 
article, en 1983 en l'absence de cette decision. 

Etat d'avancement des travaux du comite administratif et juridique 

18. Le Conseil approuve a l'unanimit~ le rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du comite administratif et juridique figurant dans le document 
C/XV /8, apres avo ir et~ inform~ que le Danemark devai t encore, pour le 
moment, reserver sa position au sujet de l'accord que des combinaisons de 
lettres et de chiffres devraient etre acceptees sous certaines conditions 
comme denominations varietales (paragraphe 5. i) de ce aocument). Il 
prend note en outre, en l'approuvant, du programme des travaux futurs du 
Comite decrit dans le document C/XV/8. 

Etat d'avancement des travaux du Comite technique et des groupes de travail 
techn1ques 

19. Le Comite approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du comite technique et des groupes de travail techniques. Il 
prend note en outre, en l'approuvant, du programme. des travaux futurs de 
ces organes decrit dans le aocument C/XV/9. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour 1982 

20. Les propositions figurant dans le document C/XV/4, 4 Corr. et 4 Add. sont 
adoptees par le conseil a 1' unanimi te, so us reserve d 'une abstention et 
sous reserve des modifications ci-apres : 

a) 

b) 

Rubrique "Traitements et depenses communes de personnel" 
de 838.000 a 807.000 francs suisses; 

redui te 

Rubrique "Voyages officiels" 
suisses; 

redui te de 40 .ooo a 37.000 francs 

c) Rubrique "Conferences" : reduite de 51.000 a 43.000 francs suisses; 

d) Rubrique "Impression" : reduite de 94.000 a 74.000 francs suisses; 

e) Rubrique "Autres depenses" 
suisses. 

augmentee de 11.000 a 26.000 francs 

21. En consequence, le montant total des aepenses est reduit de 1.462.000 a 
1.415.000 francs suisses, et le montant total des contributions est 
reduit de 1.437.000 a 1.390.000 francs suisses. La valeur de l'unite de 
contribution est ainsi fixee a 39.155 francs suisses. En comparaison 
avec 1981, la valeur de l'unite de contribution a done ete diminuee de 
9,2%. 

22. Le Conseil decide a l'unanimite, sous reserve d'une abstention, de re
classer le poste de Secretaire general adjoint au meme niveau que les 
postes de vice-directeurs generaux de l'OMPI, avec effet au ler janvier 
1982. S'agissant de la question du reclassement des trois postes "P", le 
Bureau de l' Union est pr ie de fa ire rapport a la prochaine session du 
comite consultatif sur les decisions du Comite de classification. Le 
pouvoir de decider de ces promotions est delegue au Comite consultatif. 
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Calendrier des reunions pour 1982 

23. Le Conseil fixe les reunions de 1982 aux dates indiqu~es dans le document 
C/XV/10 Rev. 2. 

Elect-ion du nouveau Vice-president du Conseil 

24. Le Conseil elit a l'unanirnite ala vice-presidence du Conseil M. J. Rigot 
(Belgique) pour un rnandat de trois ans, expirant a la fin de la dix
huitierne session ordinaire du Conseil en 1984. 

Election des nouveaux presidents des groupes de travail techniques 

25. Le Conseil elit a l'unanirnite : 

i) M. G. Fuchs (Republique federale d'Allernagne) a la presidence du Groupe 
de travail technique sur les plantes agricoles; 

ii) M. G.S. Bredell (Afrique du Sud) a la presidence du Groupe de travail 
technique sur les plantes fruitieres; 

iii) Mrne U. Loscher (Republique federale d 'Allernagne) a la presidence du 
Groupe de travail technique sur les plantes ornernentales et les arbres 
forestiers; 

iv) M. F. Schneider (Pays-Bas) a la presidence du Groupe de travail tech
nique sur les plantes potageres. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de l'agriculture, 
36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 
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M. R. D'HOOGH, Ingenieur agronome principal, Chef de service au Ministere de 
l'agriculture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Statens Planteavlskontor, Virumgaard, 
Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANK REICH 

Government Delegation/Delegation gouvernementale/Reqierunqsdeleqation 

M. A. GRAMMONT, Sous-directeur des Productions vegetales du Ministere de 
l'agriculture, 3-5, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

M. M. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, GEVES, INRA- GLSM, La Miniere, 
78280 Guyancourt 

Institution/Institut 

M. J. HUET, Chef du Departement de genetique et d'amelioration des plantes de 
l'Institut national de la recherche agronomique (INRA), 11, rue Jean Nicot, 
Paris 75007 * 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fUr Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse l, 5300 Bonn 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Government Delegation/Delegation gouvernementale/Reqierungsdeleqation 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6140 Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 
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Dr. c. DORSMAN, Director, Institute of Horticultural Plant Breeding (IVT), 
Mansholtlaan 15, Wageningen * 

Mr. M.J. HIJINK, Director, Governmental Institute for Research on Varieties 
of Cultivated Plants (RIVRO), P.O. Box 32, 6700 AA Wageningen * 

Prof. J. SNEEP, Vice President of the Board for Plant Breeders' Rights, 
Agricultural University, 166 Lawickse Allee, Wageni.ngen * 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Registrar of Plant varieties, Plant Varieties Office, 
P.O. Box 24, Lincoln, Canterbury 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Mr. J.F. VANWYK, Director, Division of Plant and Seed Control, Private Bag X 179, 
Pretoria 0001 

Dr. J. LEROUX, Agricultural Attache, South African Embassy, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Prof. J.M. MATEO BOX, Director, Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, 
_Jose Abascal 56, Madrid 3 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector, Institute Nacional de Semillas y Plantas 
de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 

Dr. P. VEYRAT, Director de Programas, Institute Nacional de Investigaciones 
Agrarias, Jose Abascal 56, Madrid 3 * 

Dr. J.M. BOLIVAR, Adjunto al Director Tecnico, Institute Nacional de 
Investigaciones Agrarias, Jose Abascal 56, Madrid 3 * 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President, Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockholm 

Mr. E. WESTERLIND, Head of Office, National Plant Variety Board, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Government Delegation/Delegation gouvernementale/Reaierunasdelegation 

Dr. w. GFELLER, Chef, BUro fUr Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Chef de service charge de l'examen, RAC, Changins, 1260 Nyon *** 

Mr. R. KAMPF, Sektionschef, Bundesamt fur geistiges Eigentum, Einsteinstrasse 2, 
3003 Bern 

M. J. MANZ, Conseiller, Mission permanente de la Suisse, 9-11, rue de varembe, 
1211 Geneve 10 *** 
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Dr. s. BADOUX, Chef, Groupe d'amelioration des p1antes, Station federa1e de 
recherches agronomiques de Changins, 1260 Nyon * 

Dr. A. BRONNIMANN, Direktor, Eidgenossische Forschungsanstalt fur landwirtschaft
lichen Pf1anzenbau, Reckenholzstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenholz * 

Dr. A. FOSSATI, Chef, Section d'ame1ioration des cereales, Station federa1e de 
recherches agronomiques de Changins, 1260 Nyon * 

Dr. P.M. FRIED, zuchter, Eidgenossische Forschungsanstalt fur landwirtschaftlichen 
Pflanzenbau, Reckenholzstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenho1z * 

Mr. u. GREMMINGER, Prlifungsste1len1eiter, Eidgenossische Forschungsansta1t fur 
Obst-, Wein- und Gartenbau, 8820 Wadenswi1 * 

Mr. G. HUBER, Sekretar, Schweizerische Interessengemeinschaft fur den Schutz 
von Pf1anzenzlichtungen, Schaffhauserstrasse 6, 8408 Winterthur * 

Dr. M. INGOLD, Directeur adjoint, Station federale de recherches agronomiques 
de Changins, 1260 Nyon * 

Mr. M. MENZI, Maiszlichter, Eidgenossische Forschungsanstalt fur landwirtschaft-
1ichen Pf1anzenbau, Reckenho1zstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenho1z * 

Dr. B. NUESCH, Pf1anzenzlichter, Eidgenossische Forschungsanstalt fur 1andwirt
schaftlichen Pf1anzenbau, Reckenho1zstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenholz * 

M. F.-X. PACCAUD, Se1ectionneur cerea1es, Station federa1e de recherches 
agronomiques de Changins, 1260 Nyon * 

Mr. G. POPOW, Eidgenossische Forschungsansta1t fur 1andwirtschaft1ichen 
Pf1anzenbau, Reckenho1zstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenho1z * 

Dr. R. SALZMANN, Prasident, Schweizerische Interessenoemeinschaft fur den Schutz 
von Pf1anzenzlichtungen, Mattackerstrasse 5, 8052 Zurich * 

Mr. o. STEINEMANN, Direktor, Schweizerischer Saatzuchtverband, Poststrasse 10, 
4502 So1othurn * 

Dr. A. VEZ, Directeur, Station federa1e de recherches agronomiques de Changins, 
1260 Nyon * 

Dr. F. WEILENMANN, Zuchter, Eidgenossische Forschungsansta1t fur landwirtschaft-
1ichen Pf1anzenbau, Reckenho1zstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenholz * 

Dr. H. WINZELER, Getreidezlichter, Eidgenossische Forschungsanstalt flir 1andwirt
schaftlichen Pflanzenbau, Reckenholzstrasse 191/211, 8046 Zurich-Reckenho1z * 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Government De1egation/Deleoation gouvernementale/Reoierunosde1egation 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, The Plant Variety Rights 
Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Institution/Institut 

Mr. G. JENKINS, Scientific Adviser for Plant Breeding and Genetics, 
Agricultural Research Council, 160 Great Portland Street, London, WlN 6DT * 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, D.C. 20231 
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II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

AUSTRIA/AUTRICHE/OSTERREICH 

Prof. R. MEINX, Direktor, Bundesanstalt fur Pflanzenbau und SamenprUfung, 
1201 Wien II, Alliiertenstrasse l 

EGYPT/EGYPTE/AGYPTEN 

Dr. M. AL DIDI, Director, Cotton Research Institute, Ministry of Agriculture, 
Giza 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Mrs. M. SU~GHY, Legal Adviser, Hungarian National Office of Inventions, P.B. 552, 
1370 Budapest 

IRAN 

Mr. A. VAEZ ZADEH, Expert in Agronomy, Seed and Plant Improvement Institute, 
Karaj 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. M. MATSUNOBU, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Ministry of 
Agriculture, Forestry and Fisheries, l-2-l Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. 0. NOZAKI, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva 

Mr. I. MAKOTO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva 

KENYA/KENIA 

Mr. F.N. MATHENGE, Director, National Seed Quality Control Service, P.O. Box 1679, 
Nakuru 

Dr. A.J.G. VANGASTEL, Head, Varietal Department, National Seed Quality Control 
·Service, P.O. Box 1679, Nakuru 

MEXICO/MEXIQUE/MEXIKO 

Mr. A. GONZALEZ SANCHEZ, Sub-Director of the National Service for the Inspection 
and Certification of Seeds, Balderas 94, Mexico l, D.7 

Miss 0. GARRIDO-RUIZ, Third Secretary, Permanent Mission of Mexico, 6, chemin de 
la Tourelle, 1211 Geneva 19 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Chief of Administration, The National Seed Council, 
Moerveien 12, 1430 As 
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M. J. VIRION, Chef-expert principal au Ministere de l'agriculture et de 
l'econornie alirnentaire, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, warszawa 

PORTUGAL 
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M. H. SEABRA, Directeur, Direction generale de la protection de la production 
agricole, Ministere de l'agriculture, 2780 Oeiras 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN COOPERATIVE PROGRAMME FOR THE CONSERVATION AND EXCHANGE OF CROP GENETIC 
RESOURCES (ECP/GR)/PROGRAMME COOPERATIF EUROPEEN POUR LA CONSERVATION ET L'ECHANGE 
DES RESSOURCES PHYTOGENETIQUES (PCE/RP)/EUROPAISCHES KOOPERATIVES PROGRAMM FUR DIE 
ERHALTUNG UND DEN AUSTAUSCH VON PFLANZENGENETISCHEN RESSOURCEN (ECP/GR) 

Dr. G. DE BAKKER, Executive Secretary, Genetic Resources Project, 
Palais des Nations, Geneva, Switzerland * 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/ 
EUROPAISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

Mr. D.M.R. OBST, Adrninistrateur principal, CCE (Loi 84-7/9), 200, rue de la Loi, 
1049 Bruxelles 

EUROPEAN FREE TRADE ASSOCIATION (EFTA)/ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE 
(AELE)/EUROPAISCHE FREIHANDELSASSOZIATION (EFTA) 

Dr. G. ASCHENBRENNER, Senior Legal Affairs Officer, 9-ll rue de varernbe, 
1211 Geneva 20, Switzerland *** 

FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO)/ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAHRUNGS- UND LAND
WIRTSCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Mr. A.O. WIGNELL, Seed Production Officer, FAO, Via delle Terrne di Caracalla, 
00100 Rome, Italy * 

IV. INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
NON GOUVERNEMENTALES/INTERNATIONALE NICHTSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ASSOCIATION FOR RESEARCH ON PLANT BREEDING (EUCARPIA)/ASSOCIATION EURO
PEENNE POUR L 1AMELIORATION DES PLANTES (EUCARPIA)/EUROPAISCHE GESELLSCHAFT FUR 
ZUCHTUNGSFORSCHUNG (EUCARPIA) 

Dr. H. LAMBERTS, President, EUCARPIA, P.O. Box 117, 6700 AC Wageningen, 
Netherlands * 

INTERNATIONAL ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY (AIPPI)/ 
ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI)/ 
INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUR GEWERBLILCHEN RECHTSSCHUTZ (AIPPI) 

M. G.E. KIRKER, Vice-president du Groupe suisse de l'AIPPI, 
14, rue duMont Blanc, 1211 Geneve l, Suisse * 
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INTERNATIONAL ASSOCIATION OF HORTICULTURAL PRODUCERS (AIPH)/ASSOCIATION INTER
NATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HORTICULTURE (AIPH)/INTERNATIONALER VERBANO DES 
ERWERBSGARTENBAUS (AIPH) 

Dr. R. TROOST, President, Commission pour la protection des nouvelles varietes, 
Jan van Nassaustraat 109, La Haye, Pays-Bas * 

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT VARIETIES 
(ASSINSEL)/ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA PROTECTION DES 
OBTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL)/INTERNATIONALER VERBANO DER PFLANZENZUCHTER FUR DEN 
SCHUTZ VON PFLANZENZUCHTUNGEN (ASSINSEL) 

Dr. C. MASTENBROEK, President of ASSINSEL, Nederlandse Kwekersbond, 
8, Terminator, 8251 AD Dronten, Netherlands * 

Dr. H.H. LEENDERS, Secretary General of ASSINSEL, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Switzerland * 

M. J. GALLART, secretaire general, Section espagnole, Boite Postale 202, 
Zaragoza, Espilgne * 

M. J. JORGENSEN, Sammenslutkingen af Danske Sortsejere af Korn B¢rsen, 
1217 Copenhagen, Denmark * 

Dr. R.C.F. MACER, General Manager, Plant Royalty Bureau Ltd., Woolpack Chambers, 
Market Street, Ely, Carobs. CB7 4ND, United Kingdom * 

• 
Dr. R. MEYER, Geschaftsfuhrer, Bundesverband deutscher Pflanzenzlichter e.V., 

Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn l, Bundesrepublik Deutschland * 

M. J. MOLINA, Conseiller, Section espagnole, Monasterio de Cogullada, 
Zaragoza (14), Espagne * 

M. C.P. PEDERSEN, Foreningen af Dankse Stammeejere af Mark- og Havefr¢, 
Boelshojgaard, 4660 Store-Heddinge, Denmark * 

M. P. DE WENETZ, President, Section espagnole, Independencia 37, Zaragoza, 
Espagne * 

Mr. J. WINTER, Secretary, Kaufmannstr. 71, 53 Bonn, Bundesrepublik Deutschland * 

INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/FEDERATION INTERNATIONALE DU 
COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/INTERNATIONALE VEREINIGUNG DES SAATENHANDELS (FIS) 

Dr. H.H. LEENDERS, Secretary General of FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 1260 Nyon, 
Switzerland * 

V. INTERNATIONAL RESEARCH AND BREEDING CENTERS/CENTRES INTERNATIONAUX DE RECHERCHE 
ET D'AMELIORATION DES PLANTES/INTERNATIONALE FORSCHUNGS- UND ZUCHTUNGSZENTREN 

INTERNATIONAL CENTER FOR AGRICULTURAL RESEARCH IN THE DRY AREAS (ICARDA)/CENTRE 
INTERNATIONAL DE RECHERCHE AGRICOLE DANS LES ZONES ARIDES (ICARDA)/INTERNATIONALES 
ZENTRUM FUR LANDWIRTSCHAFTSFORSCHUNG IN TROCKENEN GEBIETEN (ICARDA) 

Dr. J.P. SRIVASTAVA, Leader of the Cereal Improvement Program, ICARDA, 
P.O. Box 5466, Aleppo, Syria ** 

INTERNATIONAL CENTER FOR THE IMPROVEMENT OF MAIZE AND WHEAT (CIMMYT)/CENTRE INTER
NATIONAL D 1AMELIORATION DUMAIS ET DU BLE (CIMMYT)/INTERNATIONALES ZENTRUM FUR DIE 
VERBESSERUNG VON MAIS UND WEIZEN (CIMMYT) 

Dr. A.R. KLATT, Associate Director (Wheat Program), Apartado Postal 6-641, 
Londres 40, Mexico 6, D.F. ** 

Dr. R.L. PALIWAL, Associate Director (Maize Program), Apartado Postal 6-641, 
Londres 40, Mexico 6, D.F. ** 
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INTERNATIONAL RICE RESEARCH INSTITUTE ( IRRI) /INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHES 
SUR LE RIZ (IRRI)/INTERNATIONALES REISFORSCHUNGSINSTITUT (IRRI) 

Dr. G.S. KHUSH, Head, Plant Breeding Department, IRRI, P.O. Box 933, Manila, 
Philippines * 

VI. LECTURERS AT THE SYMPOSIUM ON NOVEMBER 10, 1981/PERSONNES AYANT FAIT DES 
EXPOSES AU SYMPOSIUM, LE 10 NOVEMBRE 1981/VORTRAGENDE IN DEM SYMPOSION VOM 
10. NOVEMBER 1981 

M. J. HUET, Chef du Departement de genetique et d'amelioration des plantes de 
l'Institut national de la recherche agronomique (INRA), 11, rue Jean Nicot, 
Paris 75007, France * 

Dr. A.R. KLATT, Associate Director (Wheat Program), CIMMYT, Apartado Postal 6-641, 
Londres 40, Mexico 6, D.F. ** 

Dr. R.L. PALIWAL, Associate Director (Maize Program), CIMMYT, 
Apartado Postal 6-641, Londres 40, Mexico 6, D.F. ** 

Dr. C. MASTENBROEK, President of ASSINSEL, Nederlandse Kwekersbond, 
8, Terminator, 8251 AD Dronten, Netherlands * 

Dr. G.S. KHUSH, Head, Plant Breeding Department, IRRI, P.O. Box 933, Manila, 
Philippines * 

VI I. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Dr. W. GFELLER, President 

VIII. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. WHEELER, Legal Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

IX. OFFICE OF WIPO/BUREAU DE L'OMPI/BURO DER WIPO 

Dr. T.A.J. KEEFER, Acting Director, Administrative Division 
Mr. M. LAGESSE, Controller 

* on November 10, 1981, only/ 
le 10 novembre 1981 seulement/ 
nur am 10. November 1981 

**on November 10, and morning of November 11, 1981, only/ 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 

le 10 novembre, et la matinee du 11 novembre 1981 seulement/ 
nur am 10. November und Vormittag des 11. November 1981 

*** on November 11 and 12, 1981, only/ 
les 11 et 12 novembre 1981 seulement/ 
nur am 11. und 12. November 1981 



0660 C/XV/15 

ANNEXE II 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN BELGIQUE* 

1977 1978 1979 1980 

Es;eece s agricoles 

Avoine - 10 2 -- - 1.1 -
Navet - - - 1 

- - - -
Fe tuque des pres - - - 2 

- - - 2 

Fe tuque rouge - - - 7 
- - - 7 

Orge - 17 l 2 
- - 15 2 

Lin - - 2 6 
- - - 7 

Ray-grass hybride 1 1 - -- - 1 '"1 

Ray-grass d'Ital1e - 4 - -- - 4 -
Ray-grass ang1ais l 6 3 3 

- - 7 -
Paturin des pres - - - 4 - - - 4 

Seigle - 1 1 -- - 2 -
Pornrne de terre - - - 33 - - - 29 

Trefle blanc - - - 1 
- - - 1 

Ble tendre 1 20 4 3 
- 1 20 4 

Epeautre - 1 - 1 - - 1 -

Eseeces eotaoeres 

Laitue - - 2 1 
- - - 2 

Haricot - 13 1 -
- 5 3 4 

Po is - 17 2 -
- 6 7 2 

1981** TOtal 

2 14 
1 12 

- 1 
- -

1 3 
- 2 

- 7 
- 7 

2 22 
- 17 

2 10 
- 7 

- 2 
- 2 

- 4 
- 4 

- 13 
1 8 

- 4 
- 4 

- 2 
- 2 

- 33 
3 32 

- 1 
- 1 

1 29 
2 27 

- 2 
1 2 

1 4 
- 2 

2 16 
- 12 

- 19 
2 17 

* Premiere ligne : dernandes deposees~ deuxierne ligne 
delivres 

titres de protection 

** Jusqu'au 31 octobre 1981 



" ·, 

Scorsonere 

Chou-fleur 

Eseeces fruitieres 

Fraisier 

Pommier 

Prunier 

Eseeces ornementales 

Oe illet 

Azalee 

Rosier 

Arbre s forestiers 

Peuplier 

TOTAL 

C/XV/15 
Annexe II, page 2 

1977 1978 1979 

- - -- - -

- - -- - -

- 8 2 
- 8 -

- 1 1 
- 1 -
- - -- - -

- - 4 
- - -

- 4 1 
- - 2 

- 40 8 
- - 19 

- 13 -
- - -

3 156 34 
- 21 92 

0661 

1980 1981** TOtal 

2 - 2 
1 - 1 

- 1 1 
- - -

- 2 12 
2 - 10 

1 1 4 
1 - 2 

1 - 1 
1 - 1 

- 2 6 
4 - 4 

3 2 
I 

10 
3 4 9 

17 19 84 
9 22 50 

- - 13 
13 - 13 

88 38 319 
99 36 248 

[L'annexe III suit) 
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ANNEXE III 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN NOUVELLE-ZELANDE 

Etat au 30 septembre 1981 

Demandes Ti tres 
rec;ues de1ivn?s 

P1antes agricoles 

Orge 17 16 
Brassica 3 -
Lin l 1 
Luzerne 3 2 
Avoine 2 2 
Po is 25 17 
Phacelie l - -
Pomme de terre 5 2 
Ble 5 3 

Total 62 43 

. 

Plantes fourraoeres 

Ray-grass l l 

Total 1 l 

Plantes ornementa1es 

Boronia megastigma l -
Cymbidium 2 -
Dodonaea viscosa l -
Rosier 120 82 

Total 124 82 

Plantes fruitieres 

Pommier 5 -
Feijoa sellowiana l -
Fecher l -
Solanum muricatum 6 -

Total 13 -

TOTAL GENERAL 200 126 

Ti tres en 
vigueur 

11 
-
l 
2 
2 

17 
-
2 
3 

38 

l 

l 

-
-
-

66 

66 

---
-

-

105 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

AU JAPON 

Tableau 1 Demandes deposees en 1979-1981, par types de plantes 

TYPE 1979 ~980 1981 
(10 mo is) 

Plantes alimentaires 4 14 18 

Plantes industrielles 2 1 3 

Plantes fourrageres 1 4 3 

Plantes potageres 20 21 14 

Arbres fruitiers 16 24 34 

Plantes a fleurs 24 47 63 

Arbres ornementaux 7 20 59 

Champignons comestibles 11 8 1 

TOTAL 85 139 ;1.9 5 
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Total 

36 

6 

8 

55 

74 

134 

86 

20 

419 

Tableau 2 Titres de protection de1ivres en 1979-1981, par types de plantes 
et par types d'obtenteurs* 

TYPE A B c D E Total 

* 
A 
D 

Plantes a1imentaires 0 0 0 2 6 8 

P1antes i ndustr ielles l 0 0 2 0 3 

Plantes fourrageres 0 1 0 0 3 4 

Plantes potageres 12 l 29 3 2 47 

Arbres fruitiers 37 9 l 2 6 55 

Plantes a f1eurs 16 0 15 0 3 34 

Arbres ornementaux 22 0 11 0 0 33 

Champignons comestibles 0 0 10 0 0 10 

TOTAL 88 ll 66 9 20 194 

Obtenteur ou ayant cause 
Personne physique; B : Cooperative agrico1e; C : Entreprise semenciere; 
Autres entreprises privees; E : Institut gouvernementa1 
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ANNEXE V 

DESCRIPTIONS OFFICIELLES DE VARIETES ETABLIES PAR LE KENYA 

Nombre de descriptions 

Espece 
varietes Nouvelles Total 

commerciales var ietes 

Ma1s ll 8 19 

Pomme de terre 9 8 17 

Tournesol 6 15 21 

Ble 28 12 40 

Orge 3 17 20 

Haricot 3 ll 14 

Total 60 7l 131 

[Fin d u document) 


